
Maison	des	Arts
Gérée	par	la	Mairie	d'Aubergenville,	la	Maison	des	Arts	accueille
petits	et	grands	pour	s'initier	à	la	musique,	ou	la	danse.	

La	Maison	des	Arts	est	un	établissement	d'enseignement	artistique	et	de	diffusion	artistique.	

Elle	dispense	des	formations	d'apprentissage	dans	les	domaines	de	la	danse	et	la	musique	en	cours	individuels	et
collectifs.	

Les	danses	enseignées	sont	la	danse	classique,	et	le	breakdance	(à	partir	de	4	ans	en	classes	d'éveil).	

La	pratique	musicale	est	possible	au	travers	du	chant	à	partir	de	14	ans,	ou	d'un	instrument	de	musique	à	partir	de
7	ans.	Les	enfants	de	4	à	6	ans	sont	accueillis	dans	un	parcours	d'éveil	et	d'initiation.	

Isabelle	Di	Noto	-	référente	handicap	pédagogique	et	Stéphanie	Lebargy	-	référente	handicap	enseignement,	sont	à
votre	écoute	au	01	30	95	14	38	ou	par	mail	à	idinoto@aubergenville.fr

La	Maison	des	Arts	mène	des	projets	en	partenariat	avec	l'Education	Nationale	notamment	avec	le	collège	Arthur
Rimbaud.	

	

	

Coordonnées

18	avenue	Charles	de	Gaulle
78410
Aubergenville
Infos	pratiques

	Horaires	:
•	Lundi,	mardi,	jeudi	et	vendredi	:	14h	–	18h
•	Mercredi	:	9h	–	12h30	/	13h30	–	18h30

	Vacances	scolaires	:
•	Du	lundi	au	vendredi	:	13h30	–	17h

Documents
Tarifs	municipaux	2025/2026
Contact

Mail	:	maisondesarts@aubergenville.fr

	tél.	:	01	30	95	14	35
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